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« Vérification de

l’identité du cocontractant »

Art. 3 LBA et 3.1 du Règlement OAR-FIDUCIAIRE|SUISSE
Le cocontractant est une personne physique

(
Le cocontractant apparaît en personne 


Obligation: Vérification de l’identité sur la base d’un document d’identité du cocontractant


(ch. 3.1.3. règlement OAR) et faire une photocopie.
(
Relations d’affaires nouées par correspondance


Obligation: consultation d’un document d’identité du cocontractant (original ou une copie certifiée conforme) et faire une photocopie de l’original ou conservation de la copie certifiée conforme; vérification de l’adresse de domicile par échange de correspondance ou par tout autre moyen adéquat (ch. 3.1.3.)

Le cocontractant est une personne morale

(
personne morale ou une société de personnes inscrite au registre du commerce


Obligation: extrait du registre du commerce (original délivré par le préposé au registre du commerce) ou extrait sur papier tiré d’une banque de données administrée par les autorités du registre du commerce (www.zefix.admin.ch) à condition que l’intermédiaire financier se procure lui-même l’extrait ou extrait (original) sur papier tiré d’un répertoire ou d’une banque de données fiable administrée par une société privée (ch. 3.1.4. règl. OAR).
(
personnes morales et sociétés de personnes qui ne sont pas inscrites au registre du commerce


Obligation: L’identité des personnes morales et des sociétés de personnes qui ne sont pas inscrites au registre du commerce est vérifiée sur la base d’un des documents suivants: les statuts, l’acte ou le contrat de fondation, une attestation de l’organe de révision, une autorisation officielle d’exercer une activité ou un document équivalent ; ou un extrait sur papier tiré d’un répertoire ou d’une banque de données fiable administré par une société privée.

L’extrait du registre du commerce, l’attestation de l’organe de révision ainsi que l’extrait du répertoire ou de la banque de données ne doivent pas dater de plus de douze mois et doivent être à jour. L’intermédiaire financier doit vérifier en outre l’identité de la personne qui établit la relation d’affaires au nom du cocontractant. Il prend connaissance des pouvoirs de représentation du cocontractant relatifs à cette personne et les documente (Art. 3, al. 1 LBA, valable dès le 1.2.2009. Recommendation: Effectuer une copie du document régissant la procuration).
Contenu de la vérification de l’identité

Lors de l’établissement d’une relation d’affaires, l’intermédiaire financier requiert de son cocontractant les informations suivantes: (ch. 3.1.2.):
Personnes physiques ou entreprises en raison individuelle:
(
nom/prénom 

(
date de naissance

(
l’adresse de domicile

(
nationalité

personnes morales ou sociétés de personnes:           
(
raison sociale

(
adresse du siège 

Identification pour les opérations de caisse

Obligation de vérification de l’identité du cocontractant pour les opérations de caisse (ch. 3.1.5.) :
(
lorsqu’une transaction excède la somme de 25 000 francs 

(
lorsqu’une ou plusieurs transactions paraissant liées entre elles atteignent ou excèdent la somme de 25 000 francs
(
pour chaque opération de change qui excède la somme de 5000 francs 

(
en cas d’indices de blanchiment d’argent, même si les montants déterminants de 25 000 francs respectivement de 5 000 francs ne sont pas atteints

(
en cas de transmissions de fonds et de valeurs selon ch. 3.1.5. al. 4, l’identité du cocontractant donneur d’ordre doit être vérifiée pour chaque opération  

Définition des « transmissions de fonds et de valeurs » (Money-Transmitting): voir chiffre 3.1.5., al. 4 du règl. OAR

Renouvellement de l’identification

Lorsque des doutes sur l’identité du cocontractant ou sur la réalité économique surgissent au cours de la relation d’affaires, la vérification de l’identité ou l’identification de l’ayant droit économique au sens des art. 3 et 4 LBA doit être renouvelée.
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